
 
 

COMMISSION DÉPARTEMENTALE 
FOOTBALL D’ANIMATION 

 
RÉUNION RESTREINTE DU 23 DÉCEMBRE  2019 

 

                           

INFORMATIONS 
 
Nous vous rappelons que tous les courriers adressés à la commission doivent l’être sur du papier à l’entête du club, 
sinon le courrier ne sera pas traité.  
 
Seuls les mails envoyés par le biais de la messagerie officielle attribuée à chaque club seront traités. 
 

 
 
La liste des joueurs licenciés - issue de FOOTCLUB avec les photos - doit être présentée avant chaque début de 
compétition : 

[U 6 – U7] – [U8 – U9] – [U10 – U11] – [U12 – U13]   

 
 

 
 

Toutes les feuilles de matches ou feuilles de plateaux sont à adresser au DVOF, le lundi 
suivant les rencontres, par le CLUB RECEVANT. 

 
Les feuilles de match ou feuilles de plateaux sont à remplir impérativement avant le début des rencontres à 
l’aide de la liste des licences. 
 
La commission rappelle aux clubs de respecter les horaires d’arrivée sur les rencontres de plateaux ou 
critérium ainsi que le nombre d’enfants prévus. 

 
 

La commission informe que toutes les décisions prises en première instance sont susceptibles 

d’appel devant le Comité d’Appel Chargé des Affaires Courantes dans les conditions de forme, de 

délai et de droit prévues à l’article 31 du Règlement Sportif du District du Val d’Oise de Football. 

  
 
 

ATTENTION : La commission se réunissant tous les lundis soir à partir de 18 h 00, 
nous vous demandons d’adresser vos mails ou fax avant 16 h 00, pour être traités 
le soir même. 
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INFORMATION 2ème PHASE DE CRITÉRIUM 
 
Les clubs qui souhaitent modifier le nombre d’équipes engagées sur les critériums U10/U11 & U12/U13 pour la 2ème 
phase, doivent envoyer un mail à la commission pour le Lundi 6 Janvier 2020 à 16 heures dernier délai.  
Toute demande arrivée après cette date ne sera pas prise en compte. 
 
 

CRITÉRIUM U12 & U13 AVENIR 
 

La commission rappelle aux clubs du Critérium AVENIR U12/U13 qu’ils doivent proposer un gymase pour la phase 
Futsal prévue le 11 ou 12 Janvier 2020 (obligation du critérium Avenir). 
 
 

INFORMATION FEUILLES DE MATCHES 
 
À compter de Janvier 2020, La commission demande aux responsables de catégories et éducateurs d’utiliser : 

- les feuilles de critérium pré imprimées et envoyées aux clubs en début de saison pour le critérium 
U10/U11 (hors Avenir) 

- la FMI pour toutes les rencontres de critérium U12/U13 
- les feuilles de présence envoyées également aux clubs en début de saison pour les plateaux U6/U7 et 

U8/U9 
 
La commission rappelle également que tous les documents concernant les matches, les plateaux, le Festival  
Foot U13, la Coupe du Comité U12, Les Challenges U10 & U11 sont à déposer ou à envoyer dès le lundi qui 
suit au DVOF à Baillet en France afin d’éviter les appels ou amendes. 
 

 

CHALLENGES U10 & U11 
 
 

DÉCISIONS COMMISSION 
 

 
Centre n° 4 – Challenge  U10 - ERMONT AS 
Les équipes de Bruyères-Bernes Usm 1 – Ermont As 2 – Cosmo Taverny 2 & Vexin As 3 sont disqualifiées (non-

réception feuille de centre et feuilles de présence des 4 équipes après 3 appels.                                                 
 
Centre n° 10 – Challenge U10 - CORMEILLAIS ACS 

Les équipes de Goussainville Fc 4 et Ecouen Fc 3 sont disqualifiées (non-réception feuille de centre et feuilles de 
présence des 2 équipes après 3 appels). 
 
Centre n° 29 – Challenge U10 - AUVERS-ENNERY FC 
Les équipes de Argenteuil Rfc 5 – Ermont As 1 – Auvers-Ennery Fc 1 & Cergy-Pontoise Fc 6 sont disqualifiées (non-

réception feuille de centre et feuilles de présence des 4 équipes après 3 appels).                                                 
 
 
Centre n° 11 – Challenge U11 - MONTMORENCY FC 

Les équipes de Montmorency Fc 1 et Eragny As 2 sont disqualifiées (non-réception feuille de centre et feuilles de 
présence des 2 équipes après 3 appels). 
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CHALLENGE U10 
 
 

RÉSULTAT DU 1er TOUR DU SAMEDI 23 NOVEMBRE 2019  
 

Les équipes suivantes sont qualifiées pour le 2ème tour qui aura lieu le Samedi 01 02 20  
 
Centre n° 1 ENTENTE SSG 1 - JS PONTOISIENNE 1 

  ECLAIR PUISEUX 1 : Forfait non avisé                           
  FC FRANCONVILLE 4 : Disqualifiée car 1 joueur non licencié (COUVIN Gianny) 
                             
Centre n° 2 JS VILLIERS 1 - FC DEUIL 1  

 
Centre n° 3         FC ECOUEN 1 - OL VIARMES ASNIERES 1 

 
Centre n° 4 Aucune équipe qualifiée (non réception feuille de centre et feuilles de présence des 4 équipes après 

3 appels)                                                   
 
Centre n° 5 FC ST BRICE 1 - FCM GARGES 2 

  
Centre n° 6 FC DEUIL ENGHIEN 2 - FU FOSSES 1 

  
Centre n° 7 FC ST LEU 2 - FC PARISIS 2 

                            FC OSNY 1 : Disqualifiée car 1 joueur non qualifié (20.11 : TCHALE FOYET) 
   
Centre n° 8 SARCELLES 1 - ESSG 4 
  
Centre n° 9 ASC BELLOY SAINT MARTIN 1 - AS NEUVILLE 1 

  AS COURDIMANCHE 2 : Forfait non avisé                           
   
Centre n° 10 FC MONTMORENCY 1 – ACS CORMEILLAIS  1                                                   

                             
Centre n° 11       USO BEZONS 1 - AS COURDIMANCHE 1 

 
Centre n° 12 RFC ARGENTEUIL 1 - AS ERAGNY FC 1 

  
Centre n° 13 OL MONTIGNY 1 - ESM THILLAY 1  

                             
Centre n° 14 AAS SARCELLES 3 - FC FRANCONVILLE 3 

  ACS CORMEILLAIS 2 : Disqualifiée car 1 joueur non qualifié (20.11 : THIAM) 
 
Centre n° 15 FC ST LEU 1 - AS BEAUCHAMP 1 

                                                           
Centre n° 16 FC GOUSSAINVILLE 2 - FAS ARNOUVILLE 2 

  FC FRANCONVILLE 1 : Disqualifiée car 1 joueur non licencié (ALCANTE POMPANON) 
 
Centre n° 17 RFC ARGENTEUIL 2 - FC CERGY PONTOISE 1 

                             FCM VAUREAL 2 : Disqualifiée car 1 joueur non licencié (CHERIF) 
 
Centre n° 18 US PERSAN 1 - ES MARLY 2 

                             
Centre n° 19 RC GONESSE 1 - FC MONTMORENCY 2 
 
Centre n° 20 FC SOISY AM 2 - US ROISSY 1 

 
Centre n° 21 FC PARISIS 1 - FCM GARGES 3 

  JS PONTOISIENNE 2 : Forfait non avisé                           
 
Centre n° 22 AS ST OUEN 1 - FC CERGY PONTOISE 2 

                             
Centre n° 23       CSM EAUBONNE 1 - FC FRANCONVILLE 2 

 
Centre n° 24 FC FRANCONVILLE 1 - AS VEXIN 1 

  SFC CHAMPAGNE 95 1 : Disqualifiée car 1 joueur non licencié (FOUTOU MOUSSOUNDA) 
  
Centre n° 25 OL ADAMOIS 1 - AS MENUCOURT 1 

  MONTMAGNY SPORTS 2 : Forfait non avisé                           
  FC CERGY PONTOISE 3 : Forfait non avisé                           
                             3



 
 
 
Centre n° 26 ES ST PRIX 1 - USO BEZONS 2  
 
Centre n° 27 AAS SARCELLES 2 - ES MARLY LA VILLE 1 

  ENTENTE BEAUMONT MOURS 1 : Disqualifiée car 2 joueurs non licenciés (ITOBA - OUAZZA) 
                                                    
Centre n° 28 FC SOISY AM 1 - ES FRETTOISE 1 

  FCM VAUREAL 1 : Forfait non avisé                           
 
Centre n° 29 Aucune équipe qualifiée (non réception feuille de centre et feuilles de présence des 4 équipes après 

3 appels)                                                   
 
Centre n° 30 FCM GARGES 1 - FC CERGY PONTOISE 7 

                            ENTENTE SSG 2 : Disqualifiée car 1 joueur non licencié (MANAI) 
                             
Centre n° 31 FC JOUY LE MOUTIER 2 - FC ECOUEN 2 
 
 
 

CHALLENGE U11 
 
 

RÉSULTAT DU 1er TOUR DU SAMEDI 23 NOVEMBRE 2019  
 

Les équipes suivantes sont qualifiées pour le 2ème tour qui aura lieu le Samedi 01 02 20  
 
 
Centre n° 1 COSMO TAVERNY 1 - JS VILLIERS 1 

                              
Centre n° 2 CSM EAUBONNE 2 - FC GROSLAY 2 

 
Centre n° 3         FC GOUSSAINVILLE 2 - FC ARGENTEUIL 1 
 
Centre n° 4 FC ST BRICE 3 - US PERSAN 03 2 

 
Centre n° 5 ENTENTE SSG 1 - FC SOISY AM 1 

  ACS CORMEILLAIS 1 : Disqualifiée car 1 joueur non licencié (FREHA) 
 
Centre n° 6 AS ERMONT 1 - FC FRANCONVILLE 1 

  
Centre n° 7 AS ECLAIR PUISEUX 1 - AS MENUCOURT 2 

   FC CERGY PONTOISE 6 : Disqualifiée car 1 joueur non licencié (MOUBARAKI) 
                              
Centre n° 8 ENTENTE SSG 2 - ES MARLY 2 

  FC CERGY PONTOISE 3 : Disqualifiée car 2 joueurs non licenciés (NIZAR - PIERRE) 
  
Centre n° 9 AS ST OUEN 1 - FC FRANCONVILLE 2  

  FC MAGNY EN VEXIN 1 : Disqualifiée car 9 numéros de licence erronés 
  
Centre n° 10 AS ST OUEN 2 - US PERSAN 03 2 

   
Centre n° 11 FC CERGY-PONTOISE 1 – FC ECOUEN 3 

                                                     
Centre n° 12 FCM GARGES 1 - FC PARISIS 1 

  JS VILLIERS 2 : Disqualifiée car pas de numéros de licence sur la feuille de présence 
  FC MONTMORENCY 2 : Disqualifiée car 1 joueur non licencié (BELBEKIR) 
  
Centre n° 13 FC DEUIL ENGHIEN 3 - US MONTSOULT BAILLET 1 

                            FCM VAUREAL 1 : Forfait non avisé 
 
Centre n° 14 AS ERMONT 2 

  USO BEZONS 1 : Disqualifiée car 1 joueur inscrit sur feuille de présence du centre n° 3-U11   
  FC GOUSSAINVILLE 1 : Disqualifiée car 2 joueurs non licenciés (DESIR - OUEDRAOGO) 
 
Centre n° 15 AS BEAUCHAMP 1 - ENTENTE MMB 1 

                                                           
Centre n° 16 AS ERAGNY FC 1 - AAS SARCELLES 3 

 
 4



 
 
 
 
Centre n° 17 FC OSNY 1 - AS SAINT OUEN L'AUMONE 3 

  FC CERGY PONTOISE 4 : Disqualifiée car 1 joueur non licencié (ALI) et 1 joueur non qualifié  
  (21.11 : LEAL BORGES) 
 
Centre n° 18 FC JOUY 1 - ENTENTE MMB2 

  SFC CHAMPAGNE 95 1 : Disqualifiée car 2 joueurs non qualifiés (22.11) : THEILLARD - THUILIER 
                                                        
Centre n° 19 CSM EAUBONNE 1 – FC PARISIS 2                                                     

                 
Centre n° 20 ENTENTE SSG 4 - FAS ARNOUVILLE 1 

   
Centre n° 21 FC ST BRICE 1 - ENTENTE BEAUMONT MOURS 1 

                 
Centre n° 22 AAS SARCELLES 2 - FC ST LEU 2 
                             
Centre n° 23  AAS SARCELLES 1 - USM BRUYERES BERNES 2 

   FCM VAUREAL 2 : Forfait non avisé 
 
Centre n° 24 FC ECOUEN 1- ACS CORMEILLAIS 2 

 
Centre n° 25       JS VILLIERS 3 - AAS SARCELLES 4  

                               
Centre n° 26       RFC ARGENTEUIL 1 

  FC CERGY PONTOISE 5 : Disqualifiée car 1 joueur non licencié (DJAAFARI) 
 
Centre n° 27 US ROISSY 1 - AS MENUCOURT 1 

  FC GOUSSAINVILLE 4 : Disqualifiée car 2 joueurs non licenciés (SEMILOS - LEGONE) 
 
Centre n° 28 FC ST BRICE 2 - AS NEUVILLE 1 
                             
Centre n° 29  ES MARLY 1 - MONTMAGNY SPORTS 1 

    
Centre n° 30 OL ADAMOIS 1 - AS VEXIN 1 

  FC AUVERS ENNERY 1 : Forfait non avisé 
  FC GOUSSAINVILLE 3 : Forfait non avisé 
 
Centre n° 31       FC ST LEU 3 - FC DOMONT 1 

  RFC ARGENTEUIL 1 : Disqualifiée car 1 joueur inscrit sur feuille de présence du centre n° 24-U11    
  (OZKAYA) 
  
Centre n° 32       FC ST LEU 1 - FC DEUIL ENGHIEN 1 

  JS PONTOISIENNE 2 : Forfait non avisé 
 
Centre n° 33 ENTENTE SSG 3 - FC FRANCONVILLE 1 

  RFC ARGENTEUIL 2 : Disqualifiée car 1 joueur non licencié (BOUJDID) 
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ORGANISATION DES RASSEMBLEMENTS DE FIN DE SAISON 

 
Les clubs intéressés par l'organisation des manifestations ci-dessous, sont priés de proposer 

leur candidature par écrit à l'attention de la Commission Football d'Animation au plus tard le  

6 Janvier 2020  

 

FINALE DEPARTEMENTALE DU FESTIVAL FOOT U13 ET U13F le SAMEDI 4 AVRIL 2020 

(Toute la Journée) 

(3 Terrains à 11 obligatoirement sur le même site) 

 

FINALE DEPARTEMENTALE COUPE DU COMITE U12 le SAMEDI 23 MAI 2020 

(2 Terrains à foot à 8 sur le même site) 

 

FINALE DEPARTEMENTALE DU CHALLENGE U10 / U11 le SAMEDI 25 AVRIL 2020 

(Toute la Journée) 

(2 Terrains à 11 obligatoirement sur le même site) 

 

JOURNEE NATIONALE U6 / U7 Le SAMEDI 6 JUIN 2020 (Matin & Après-Midi) 

(4 Terrains à 11 obligatoirement sur le même site) 
 
 

La commission Foot Animation vous souhaite  

un très Joyeux Noël et de Bonnes Fêtes de Fin d'Année 
 
 
 

 

      
             Prochaine Réunion 

Lundi 6 Janvier 2020 

à partir de 18 h 30 
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